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VALDAHON SOLIDAIRE AVEC LE PEUPLE UKRAINIEN
La ville, solidaire du peuple ukrainien, se mobilise et a mis en place depuis le 5 mars une grande collecte de produits de première 
nécessité, en lien avec « Aide, Partage et Amitié », une association humanitaire chargée du tri et du convoi au plus près des réfugiés. 
Les élus de la ville et de nombreux bénévoles collectent et trient tous les dons dans les anciens locaux du Lidl.
Pour répondre à des besoins spécifiques, les réfugiés ukrainiens ont besoin prioritairement : 

• De produits médicaux : couvertures de survie, biseptine, alcool modifié, compresses, Biafine, sparadrap, thermomètres, 
Doliprane 1000mg, bandes adhésives, bandes de gaze, gants jetables, lingettes, gel hydroalcoolique, pommade antiseptique, 
épingles, ciseaux.

• De produits d’hygiène : savon, lessive, serviettes hygiéniques, couches bébés, shampoing, papier toilette, essuie-tout, eau de 
Cologne.

• D’alimentation : des conserves en priorité, soupes en sachets, sucre, café et huile, lait en poudre pour bébé.
• De jouets éducatifs ou en bois, de type Lego®, jeux de construction et des peluches.
• De couvertures, lits pliants, matelas 90 et sacs de couchage.

Les permanences ont lieu : 
Mardi et vendredi de 16h à 18h30
Mercredi et samedi de 14h à 18h30
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LE MOT DE MADAME LE MAIREÉdito
Chères Valdahonnaises, chers Valdahonnais,

La situation en Ukraine est très préoccupante. Non seulement, 
cette guerre est terrible faisant de nombreuses victimes et jetant 
sur les routes des civils ukrainiens fuyant leur pays, mais elle a 
des répercussions économiques et politiques dans le monde. Le 
nombre de réfugiés ne cesse de progresser. Après la crise sanitaire, 
l’Europe a compris la nécessité d’une souveraineté industrielle et 
sanitaire, qu’en est-il au niveau de la défense ? Voir fuir ces civils 
aux portes de l’Europe est un spectacle insoutenable. Notre solidarité 
est pleine et entière et à ce titre, nous avons lancé une grande 
collecte humanitaire. Tous les dons et les bonnes volontés seront les 
bienvenus et je connais la générosité sans faille des Valdahonnais ! 
Pour acheminer vos dons, nous nous sommes rapprochés, entre 
autres, d’une association humanitaire bisontine, Aide Partage et 
Amitié, qui, forte de son expérience et de son réseau depuis plus de 
20 ans en Pologne, en Ukraine et en Lituanie, se chargera d’apporter 
les produits de 1ère nécessité au plus près des réfugiés ukrainiens. 

Mais l’actualité, c’est également l’élection présidentielle. Comme 
tous les maires, j’ai été sollicitée pour parrainer un candidat. Mais 
ayant été élue sans étiquette et en concertation avec l’ensemble de 
mes adjoints, j’ai souhaité garder la neutralité. Je déplore ce principe 
de parrainage qui repose certes sur un système de filtrage pour éviter 
des candidatures fantaisistes mais peut priver l’espace démocratique 
de s’exprimer pleinement. 

Face à un recul notable, pour l’instant, de la Covid, le centre de 
vaccination de Valdahon était, comme d’ailleurs tous les autres 
centres, en forte baisse de fréquentation. Il est désormais fermé 
depuis le 5 mars. Une fermeture justifiée puisqu’en effet, sur une cible 
normale de 600 injections par semaine, le centre n’enregistrait plus 
que 50 injections. Le 25 février dernier, par visioconférence, Monsieur 
Le Préfet nous avait informés que seuls 3 centres resteront ouverts 
jusqu’au 31 mars prochain : Besançon, Pontarlier et Montbéliard. 
C’est la médecine de ville qui devra s’organiser et prendre le relais. 
L’Agence Régionale de Santé réfléchit à une stratégie plus globale 
face aux pandémies et aux problématiques de santé avec les 
territoires en s’appuyant sur cette expérience. À noter également  
que le centre de dépistage, place de Gaulle, est fermé depuis début 
mars. Les tests se font directement au laboratoire.

Le nouveau magasin Lidl a ouvert le 9 février dernier et connaît un 
fort engouement selon la direction. Lidl nous a remis officiellement 
les clefs de l’ancien bâtiment le 28 février en présence d’un 
représentant de l’Établissement Public Foncier. Nous allons donc 
pouvoir commencer les démarches administratives et finaliser le 
cahier des charges. À noter que ce beau projet rentre dans le dispositif 
des Petites Villes de demain.

Nous sommes ravis d’accueillir 
Édith Jodon, notre nouvelle 
Directrice Générale des 
Services depuis février. Elle a 
pris pleinement possession 
de son poste, des dossiers 
en cours  et a rencontré les 
agents. Par son énergie, sa 
compétence et sa bienveillance, 
elle a déjà su apporter un confort 
de travail à tous. Vous pourrez la 
découvrir dans le journal aux côtés de 
Füsun Flambart, qui, par sa fonction de secrétaire 
de direction générale, travaillera désormais en collaboration étroite 
avec Édith. Je souhaite également la bienvenue à Marie-Pierre 
Cuenot venue renforcer le service comptabilité.

 L’accueil des cirques fait l’objet actuellement d’une grande réflexion 
et nous nous tournons vers la Préfecture pour connaître le cadre 
législatif précis. Mais il est évident que voir des animaux attachés 
dans des conditions inacceptables ne peut inspirer que de la colère ! 
Notre ligne de conduite sera désormais d’interdire les cirques avec des 
animaux même dits domestiques (ce qui est le cas des chameaux !) 
en restant dans un cadre légal. 

Au Salon de l’agriculture à Paris, au début du mois, la Franche-Comté 
a été à l’honneur. Nous pouvons féliciter nos agriculteurs qui se sont 
distingués par de nombreux prix. Ce métier nécessite courage et 
persévérance mais également des compétences en gestion comme de 
véritables chefs d’entreprise. Ils méritent tous notre reconnaissance. 
Et plus particulièrement, bravo à « Gracieuse » de Guyans-Vennes et 
à « Puce » de Labergement-Sainte-Marie ainsi qu’à leurs éleveurs.

Nous avons vécu un moment de joie haut en couleurs avec la 1ère 
édition très réussie du Carnaval des enfants. Ceux-ci ont joué le jeu 
et se sont déguisés. Ils n’ont pas manqué d’imagination puisque 
les supers héros et autres cow-boys ont côtoyé pacifiquement les 
princesses et petites abeilles  ! Les nombreux enfants avec leurs 
parents ont pu assister à un spectacle vivant avant de se faire 
photographier pour enfin recevoir de nos mains des friandises 
soigneusement préparées par Danièle Delague.

Je salue Chantal Boudier pour la belle aquarelle qu’elle offre à notre 
médiathèque. Son talent de peintre nous transporte dans l’univers 
passé de Valdahon avec l’ancienne chapelle Brachotte. Un moment 
de poésie et de beauté qui fait du bien en ce moment. Merci Chantal !

Bien à vous, 
SYLVIE LE HIR

Maire de Valdahon
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• Les élus se sont réunis 
dernièrement 
Commission scolaire le 28 février 
Commission Petites Villes de Demain  
le 1er mars

• Ouverture de la mairie 
Du lundi au vendredi  
de 9h à 12h et de 14h à 18h.
• Permanence le samedi de 9h à 12h.

Cœur de villeCœur de ville

ÉLECTIONS PRÉSIDENTIELLES ET LÉGISLATIVES 2022

LANCEMENT DU 
PORTAIL DÉDIÉ AUX 

ÉLECTIONS EN FRANCE
À l'approche des élections présidentielles 

et législatives de 2022, le Ministère de 
l'Intérieur lance un nouveau portail internet 
afin d'accompagner électeurs et candidats 
dans les différentes démarches électorales 
et dans la compréhension du rôle, de 
la finalité et des règles de l'élection. Il 
vous permettra également d’accéder aux 
résultats le cas échéant.

POUR 
EN SAVOIR 

PLUS

Le portail elections.interieur.gouv.fr

UN QR CODE SUR VOTRE NOUVELLE CARTE
Une nouvelle carte électorale dotée d’un QR code va être adressée par la Mairie 
à chaque personne inscrite sur les listes électorales. Vous n’avez aucune dé-
marche à faire. Vous la recevrez à votre domicile courant mars 2022. Sur cette 
nouvelle carte électorale, votre numéro national d’électeur a été mis en valeur. 
Ce numéro est désormais nécessaire pour établir une procuration.
En scannant ce QR code, vous accédez directement à l’ensemble des démarches 
utiles sur le site elections.interieur.gouv.fr : vérifier votre situation électorale, 
trouver votre bureau de vote, effectuer une demande de procuration en cas d’absence le jour du scrutin et vérifier à qui vous avez donné pro-
curation ou qui vous a donné procuration. Vous pouvez également consulter des informations générales sur les élections : rôle, finalité du vote 
et modes de scrutin. Ce QR code est le même pour toutes les cartes et pour tous les électeurs. Il n’y a aucune collecte de données personnelles. 
Il ne sert qu’à orienter l’usager vers le portail internet dédié aux élections du Ministère de l’Intérieur.

PROCURATIONS DE VOTE : CE QUI CHANGE EN 2022 
Depuis le 1er janvier 2022, le vote par procuration a été assoupli et répond à 
de nouvelles règles. Pour la prochaine élection présidentielle des 10 et 24 avril 
2022, vous pouvez désormais donner procuration à un électeur inscrit sur la 
liste électorale d’une autre commune que la vôtre. Toutefois, la personne dési-
gnée pour voter à votre place (mandataire) devra toujours voter dans le bureau 
de vote où vous êtes inscrit. 
À savoir : pour les élections présidentielles et législatives de 2022, un 
mandataire ne peut détenir qu’une seule procuration établie en France.

LES BUREAUX DE VOTE SERONT 
OUVERTS  
DE 8H À 19H  
LES 10 ET 24 AVRIL 2022  
À L’ESPACE MÉNÉTRIER

Titre d’identité obligatoire  
et carte électorale recommandée.

Bureaux de vote : 
Salle Fernier : de A à D
Salle Proudhon : de E à M
Salle Hilaire de Chardonnet : de N à Z.

Attention : les électrices voteront dans le bureau 
de leur nom de jeune fille et non d’épouse.

VIE MUNICIPALE
• Agenda municipal
Les prochains conseils municipaux se 
tiendront les mercredi 23 mars et  

mardi 12 avril à 20h salle d’Honneur  
de l’Hôtel de Ville.

Pour rappel, la carte électorale est délivrée à toute personne inscrite sur les listes électorales. Elle est valable pour toutes les élections sans 
limite de validité. Le jour du scrutin, pour voter, vous devez présenter un document prouvant votre identité. La présentation de la carte élec-
torale n’est pas obligatoire pour pouvoir voter, elle est cependant conseillée, cela facilite le travail des membres des bureaux de vote.

JEUDI 24 MARS : VENTE DE BOIS D’ÉNERGIE à 19h30 à la salle d’Honneur de l’hôtel de ville. Pour disposer du plan des parcelles et lots, s’adresser 
à l’accueil de la mairie. Tél. 03 81 56 23 88.
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TRANSFORMER 
VALDAHON

REMISE DES CLÉS DE L’ANCIEN LIDL

CRÉATION DE RALENTISSEURS

Le 28 février dernier, les clés du bâtiment de l’ancien 
Lidl ont été remises à Madame le Maire, marquant 
le début du projet de transformation de cet espace.
En réponse au besoin des Valdahonnaises et Val-
dahonnais d’une nouvelle salle culturelle et de loisirs, 
la municipalité entend reconfigurer l’ancien Lidl en 
une nouvelle salle polyvalente. Dans une logique de 
renouvellement urbain, la rénovation du bâtiment 
datant de 2006 nécessitera diverses études et mo-
difications, afin de correspondre aux exigences ac-
tuelles en termes d’économie d’énergie, de confort 
thermique et acoustique, ainsi que d’accessibilité et 
de sécurité.
La salle pourra être dotée d’équipements nouveaux 
de sons et lumières, ou de vestiaires, afin de per-
mettre l’accueil de diverses manifestations.
Les premières festivités pourront y être organisées en 
fin d’année 2023.

En réponse à l’ambition de la municipalité d’apai-
ser la circulation sur les axes traversant la ville, des 
ralentisseurs devraient être installés d’ici la fin de 
l’année, sous réserve de l’avis et l’accord du Dépar-
tement. La RD50 pourrait alors être dotée de quatre 
ralentisseurs et la RD461 de trois (illustrés par les 
points roses sur la carte ci-contre).
L’étude de mobilité, menée par la ville et le bureau 
d’étude Axurban, a montré que Valdahon supportait 
quotidiennement un flux important de véhicules 
(en période normale intense, jusqu’à 10 000 au gi-
ratoire du Gros Chêne), qu’il était difficile de dépor-
ter sur d’autres axes. Considérant cela, l’objectif est 
avant tout d’apaiser les flux et de réduire la vitesse 
afin de sécuriser l’ensemble de la circulation.
À terme, les ralentisseurs seront une composante 
du réaménagement des espaces destinés à apaiser 
les flux. Ils se situeront en amont et en aval des 
espaces centraux, afin de faire ralentir progressi-
vement les véhicules aux alentours des zones plus 
fréquentées par les piétons et cyclistes, jusqu’à la 
sortie de la ville.
Une fois dans le centre, les plateaux et la configu-
ration des rues (dont la largeur de la chaussée sera 
réduite) formeront ensemble un lieu en faveur des 
piétons, ce qui incitera naturellement les automobi-
listes à lever le pied sur ces axes.
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LA DIRECTION DES SERVICES 
COMMUNAUX ET SON SECRÉTARIAT

LES SERVICES COMMUNAUX Focus

Depuis le 8 février, Édith Jodon est la nouvelle Directrice Générale 
des Services (DGS). Nul doute que sa formation initiale dans 
le marketing et la communication ainsi que ses expériences 
professionnelles, aussi bien dans le privé que dans la fonction 
publique depuis de nombreuses années, lui permettent d’être 
déjà très opérationnelle.
Les challenges, elle connaît. Pour preuve, de 2019 à 2022, nommée au grade d’atta-
chée principale, Édith a été cheffe du service logistique au Département du Doubs. 
Ce fut un défi sur le plan du management avec un service constitué de 50 agents ré-
partis sur plusieurs pôles auquel s’est ajouté le contexte difficile de la crise sanitaire 
de mars 2020 nécessitant une mobilisation très importante du service logistique. 
Ayant le sentiment d’avoir accompli sa mission, elle a aspiré à davantage de res-
ponsabilités. Désormais, Édith est ravie de l’opportunité que lui offre la commune 
de Valdahon.
Notre nouvelle et dynamique directrice souhaite ainsi contribuer à la définition 
des orientations de la collectivité et à l’élaboration, sous la responsabilité de 
l’équipe politique, d’un projet partagé par toutes les parties prenantes de l’action 
publique. Par un véritable dialogue social, elle veut diriger tous les services et 
piloter l’organisation territoriale, en cohérence avec les orientations préalablement définies. Elle aura à cœur de mener au sein de la ville, la 
gestion juridique, administrative et institutionnelle, les ressources humaines, les affaires scolaires et les finances.
Après plus d’un mois en poste, Édith Jodon, apprécie déjà un exécutif et une équipe municipale motivés et investis, avec des jeunes qui ap-
portent leur dynamisme et leur fraîcheur et des élus plus aguerris, forts de leur expérience et de leur recul sur les dossiers. Très bien accueillie 
par les élus et tous ses collègues, elle a découvert une belle ville dynamique et attractive. À noter qu’elle vit actuellement à Mongesoye avec 
sa famille.
Actuellement, son axe prioritaire repose sur l’élaboration et la finalisation du budget à très court terme tout en traitant les dossiers de res-
sources humaines. Édith, avec son sens du relationnel, a d’ailleurs commencé à rencontrer les agents pour connaître leurs missions et leurs 
attentes avec la bienveillance qui la caractérise.
Et pour gérer la pression quotidienne, elle pratique beaucoup de sports (course à pied, cross fit…) mais aime aussi se détendre par la lecture. 
Nous lui souhaitons la bienvenue !

Édith Jodon peut compter sur le soutien administratif de Füsun Flambart qui assure 
les missions du secrétariat de direction depuis mars 2021 à la mairie. Après avoir 
travaillé dans le privé comme assistante commerciale puis de direction, elle est arrivée 
à la ville en mai 2018 pour remplacer un agent du service urbanisme en congé de 
maternité. Füsun a une grande capacité d’adaptation et de polyvalence. À la fin de son 
remplacement, elle a su se rendre utile et indispensable en assurant de nombreuses 
tâches de secrétariat et en renforçant le service des cartes d’identité et passeports. 
Désormais, bien installée au poste de secrétariat de direction, elle a assuré en 
début d’année, grâce à ses compétences et son sens des responsabilités reconnus, 
la coordination du recensement de la population. Elle a ainsi géré les agents 
recenseurs et fait le lien entre eux et l’INSEE.
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BILLET DE LA MINORITÉ Les élus de la minorité n’ont pas communiqué de billet pour cette édition. 

Zoom
associatifTOP  

SILHOUETTE
Top silhouette est une 
association de gymnastique créée en septembre 
1984 sous la présidence de Barbara Chays. 
L’association succédait alors au club de 
gymnastique né dans les années 70.  En 
1988, Françoise Roland assure la présidence 
de Top Silhouette jusqu’en 2005 avec 
la constitution du nouveau bureau 
sous la houlette de Christine Girardet.

BUREAU
Christine Girardet : présidente 
Colette Viennet : vice-présidente et responsable du cours du lundi soir.
Eliane Schmitt : secrétaire 
Catherine Pesenti : trésorière
Christine Guillame : trésorière adjointe et responsable du cours du jeudi soir
Yvonne Viennet : responsable du cours du lundi matin 
Ghyslaine Collin et Marie Jo Wanner : responsables du cours du jeudi matin
Nouvelle membre : Gaëlle Drach.

AGENDA

Les cours de gymnastique multi-activités ont lieu à 
l’Espace Ménétrier et s’adressent à un public majeur. 

Ils sont animés : 
le lundi de 9h à 10h par Virginie Piquard.
Le lundi de 18h30 à 19h30 et
le jeudi de 10h à 12h et de 18h30 à 19h30 
par Sarah Pernet.

En cette année encore particulière, le nombre des 
participants a été limité à 25 par cours. Si la situation 
sanitaire le permet, les adhérents pourront, comme 
auparavant, s’inscrire à plusieurs plages horaires à la 
rentrée de septembre. 
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LES RENDEZ-VOUS DE LA   
MÉDIATHÈQUE BRACHOTTEANIMATIONS 

DE LA VILLE

JEUDI 17 MARS
Collecte de sang à l’Espace Ménétrier de 16h à 
19h30.
SAMEDI 19 MARS
• Congrès départemental des Médaillés Militaires à 
l’Espace Ménétrier à 10h.
• Atelier « Comment faire des économies en 
réduisant ses déchets ? » de Marine David, organisé 
par Préval, salle Proudhon de l’Espace Ménétrier, de 
10h à 12h.
DIMANCHE 20 MARS
Salon Bien-être et Zen à l’Espace Ménétrier au profit 
de « Tous ensemble avec Rayan contre l’autisme » 
et « Espe-Renza » de 10h à 19h. Buvette et petite 
restauration - Entrée 2€ /Gratuit pour les enfants.
LUNDI 21 MARS
Matinée motricité organisée par le Relais Petite 
Enfance de 9h30 à 11h30 à la Communauté de 
Communes. Inscription au 07 86 16 36 98.
JEUDI 24 MARS
Conférence à 20h à la Médiathèque Brachotte sur 
« La planète Mars ».

SAMEDI 26 MARS
• Loto du Comité des Fêtes à l’Espace Ménétrier 
Ouverture des portes à 18h30 – Début des jeux à 20h.
• Ciné-Ma différence à 14h30 au Ciné-Pax. Projection 
de « King ».
DIMANCHE 27 MARS
Thé dansant du comité des Fêtes à 14h30 à l’Espace 
Ménétrier - Entrée : 10€.
MERCREDI 30 MARS
Pour les + de 60 ans, cinéma avec l’ADMR à 14h30 - 
Projection de « Aline » - Inscription au 03 81 56 22 44.
SAMEDI 2 AVRIL
• À la médiathèque à 10h30, spectacle « Les contes 
du soleil ». Inscription à la Médiathèque
• L’école de musique intercommunale (EMIPHD) 
organise un dîner-spectacle de théâtre 
d’improvisation et musique (avec le groupe June) à 
20h à l’Espace Ménétrier. Repas et entrée : 25€  
Rens. au 06 45 26 28 29
• Collecte de papier organisée par l’APESE sur le 
parking Ménétrier de 9h30 à 11h.

DIMANCHE 3 AVRIL
Thé dansant organisé par l’Atelier Musical à l’Espace 
Ménétrier de 14h30 à 19h - Entrée : 10€.
MERCREDI 6 AVRIL
Journée de l’Amitié organisée par le Club de l’Amitié 
à partir de 12h à l’Espace Ménétrier.
JEUDI 14 AVRIL
Foire mensuelle.
SAMEDI 16 ET DIMANCHE 17 AVRIL
1ers trains de Pâques sur la ligne des Horlogers 
Besançon-Morteau par l’association Autorail x2800 
Haut-Doubs - Rens. www.x2800-hd.com
DIMANCHE 17 AVRIL
Le Moto-Club du Valdahon organise son motocross 
annuel de 9h à 18h : championnat Bourgogne 
Franche-Comté : 125cc, Open, Vétérans/Féminines, 
Quads.
LUNDI 18 AVRIL
Thé dansant organisé par l’Atelier Musical à l’Espace 
Ménétrier de 14h30 à 19h - Entrée : 10€.

AGENDA

EXPOSITION 
« PEINTURES À 

L’HUILE » D’ANNE TYRODE
En avril, vous allez pouvoir découvrir une artiste de 
Valdahon, Anne Tyrode. Notre peintre amateur a 
découvert depuis seulement 10 ans l’univers de 
la peinture. Au départ, elle travaille avec l’aqua-
relle pour se tourner rapidement vers la peinture 

à l’huile. Pendant quelques temps, elle a suivi les 
cours de Bénédicte Watteau puis, très vite, Anne a 

développé son art. Avec talent, elle s’empare d’une ou 
de plusieurs photos pour restituer sur une toile son interprétation plus ou 
moins fidèle des images, en apportant pour certaines une véritable créati-
vité. Elle ne s’arrête donc pas à un style mais marque par contre un goût 
prononcé pour les paysages et les animaux.
Exposition libre pendant les heures d’ouverture de la Médiathèque Brachotte. 
L’artiste sera présente les samedis après-midi.

JEUDI 24 MARS À 20H
« LA PLANÈTE MARS » 
CONFÉRENCE DE L’UNIVERSITÉ 
OUVERTE
par Philippe Rousselot, Professeur d’astronomie 
et d’astrophysique, institut Utinam, UFR
De tous les corps du système solaire, la planète Mars est 
certainement la plus « accueillante » pour les terriens. Ce sera sans doute 
la première planète sur laquelle des êtres humains marcheront. Cette confé-
rence s’attache à faire un état des lieux de nos connaissances scientifiques 
de cette planète fascinante ainsi que des problèmes encore non résolus 
qu’elle pose aujourd’hui.

SAMEDI 2 AVRIL À10H30
SPECTACLE-CONTE
La compagnie « Le jupon à plumes » propose un spec-
tacle : « Les contes du soleil » par Pakoune et Gé-
raldine. C’est l’histoire d’un petit africain qui est en 
quête de l’arbre à vœux. Va-t-il le découvrir ? 
Spectacle-conte adapté aux enfants entre 2 et 
6 ans. Durée : 50 min.
Gratuit mais inscription obligatoire par mail à bm@valdahon.com, par téléphone 
au 03 81 26 04 12 ou sur place.

NOUVELLE DONATION 
D’UN TABLEAU À LA 
MÉDIATHÈQUE

Mme le Maire et Christèle Vermot, directrice de la médiathèque ont une nouvelle fois reçu en don un tableau 
pour orner les murs de la Médiathèque Brachotte. Chantal Boudier, aquarelliste reconnue, a été reçue tout 

dernièrement en salle d’Honneur de l’Hôtel de Ville. Elle a été vivement remerciée pour ce cadeau. Cette aquarelle 
représente la Chapelle Brachotte bien avant sa rénovation. Chantal, artiste valdahonnaise bien connue, peint entre 

plaisir et passion. Aquarelliste depuis de nombreuses années, elle maîtrise bien son sujet et sait raconter la nature et 
notre terroir. Ses tableaux, riches en couleurs, ont d’ailleurs été exposés à la médiathèque fin 2021. Chantal Boudier, par 

son courage et sa volonté, a surmonté l’accident qui l’avait frappée en décembre dernier.
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VOS ENFANTS SONT EN ÂGE 
D’ALLER À L’ÉCOLE ? 
INSCRIVEZ-LES DÈS 
MAINTENANT !

LES 
ENFANTS 

CONCERNÉS

Entrée en maternelle
Entrée au CP

Nouveaux arrivants

Lors de la permanence, se munir des documents originaux dont 
les élus présents vérifieront l’authenticité :
• Le livret de famille (parents et enfant(s) concerné(s))
• Le carnet de santé de l’enfant et une photocopie des 2 pages 

concernant la vaccination
• Un justificatif de domicile récent (électricité, loyer, impôts…)
• En cas de divorce, le jugement avec la résidence principale de 

l’enfant et une photocopie du jugement.

Le bulletin d’inscription est disponible dans le hall de la mairie 
et le sas de la Maison de Services Au Public, ou téléchargeable sur 
www.valdahon.com. Il doit être complété.

Citoyenneté • SécuritéInscriptions scolaires

Les inscriptions dans les écoles publiques de 
Valdahon se feront à la mairie dans le strict respect 
des gestes barrières, du 4 au 9 avril 2022. 
Des permanences sont prévues uniquement sur 
rendez-vous. Pour cela, il faut contacter l’accueil de 
la mairie au 03 81 56 23 88.

Lundi 4, jeudi 7 et samedi 9 avril 8h30-12h
Mardi 5, mercredi 6 et vendredi 8 avril 13h30-18h30

LES DIFFÉRENTES PERMANENCES

LES ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES GÉRÉES PAR 
FAMILLES RURALES DU DOUBS
Dans le cadre du projet de la ville Enfance/Jeunesse, l’association 
Familles Rurales Fédération du Doubs s’engage à gérer les différentes 
structures d’accueil et d’éveil des enfants. Elle perçoit pour cela une 
subvention annuelle.

La Structure Multi-Accueil Trottinette est un lieu d’accueil, de so-
cialisation et d’éveil pour les enfants de 2 mois 1/2 à 4  ans. Elle 
accueille en priorité les enfants non scolarisés de la commune de Val-
dahon dont les parents travaillent.

Du lundi au vendredi de 7h à 18h30 en accueil régulier ou occasionnel.
17, rue du Stade
Tél. 03 55 33 31 50 • sma.valdahon@famillesrurales.org

L’Accueil de Loisirs de Valdahon est un lieu d’accueil, de socialisa-
tion et d’éveil pour les enfants de 3 à 17 ans, en dehors du temps 
scolaire. L’Accueil de loisirs met en œuvre le projet éducatif élaboré 
par des parents adhérents et bénévoles de l’association. 

Les lundis, mardis, jeudis et vendredis pour le périscolaire ;
Tous les mercredis ;
Du lundi au vendredi pendant les vacances scolaires.
1 bis rue Denise Viennet
Tél. 03 81 56 48 97 • secretariat.valdahon@famillesrurales.org

L'Action Jeunes, qu'est-ce que c’est ?
Ce sont des moments conviviaux entre jeunes de 11 à 17 ans, sous 
forme de soirées ou d'organisation de projets : veillées animées, acti-
vités, préparation de projets (camps, sorties...).

L'Action Jeunes se déroule :
Sur des soirées avant chaque période de vacances de 19h30 à 23h30 ;
Pendant chaque vacances de 14h à 17h sauf durant les vacances de 
Noël (fermeture de la structure).
1 bis rue Denise Viennet
Tél. 03 81 56 48 97 • secretariat.valdahon@famillesrurales.org


